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Principes de l’ACAE 

Notre vision du logement étudiant et de la sécurité 
alimentaire

L’Alliance canadienne des associations étudiantes (ACAE) juge que 
toutes les étudiantes et tous les étudiants de niveau postsecondaire 
au Canada devraient avoir accès à un système d’éducation acces-
sible, abordable, de grande qualité et novateur. Par accessibilité et 
abordabilité, on entend le retrait des obstacles à une participation à 
tous les aspects des études postsecondaires (EPS).  

L’ACAE juge que toutes les étudiantes et tous les étudiants devraient 
être en mesure de poursuivre des EPS sans avoir à surmonter des 
obstacles ou sans être obligés d’accumuler une dette insupportables. 
Les étudiantes et étudiants de niveau postsecondaire éprouvent aujo-
urd’hui de grandes difficultés à accéder à un logement et à une ali-
mentation abordables et accessibles, deux éléments essentiels à leur 
réussite. Le fait de surmonter ces obstacles importants aux chapitres 
du logement étudiant et de la sécurité alimentaire permettra de ren-
dre les EPS au Canada plus accessibles et abordables pour la pro-
chaine génération d’apprenantes et d’apprenants.

La sécurité alimentaire et du logement constitue un élément essentiel 
à la réussite des études postsecondaires au Canada. L’ACAE préco-
nise un système d’études postsecondaires où tous les participants 
peuvent bénéficier d’options alimentaires et de logement accessibles 
et abordables, sans avoir à surmonter des obstacles ou à accumuler 
une dette insupportables. L’ACAE souhaite un pays où toutes les ap-
prenantes et tous les apprenants peuvent réussir leurs études, et où 
ils auront par la suite l’occasion de contribuer à la vie de leur famille et 
de leur communauté, et à l’économie dans son ensemble.   
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Plus particulièrement, l’ACAE appuie la vision et les 
objectifs suivants:

•  Le gouvernement fédéral a un rôle essentiel à jouer pour s’assurer que 
tous les étudiants de niveau postsecondaire au Canada disposent des 
ressources et du soutien dont ils ont besoin pour atteindre leur plein po-
tentiel. 

•  Tous les étudiants devraient avoir accès à des options alimentaires et 
de logement abordables, et ce, tout au long de leurs études postsecon-
daires.

• Le gouvernement fédéral doit conserver des données exactes et à jour 
concernant le logement étudiant et l’insécurité alimentaire des étudi-
antes et étudiants au Canada.

• Les étudiantes et étudiants de niveau postsecondaire ont accès à des 
options alimentaires et de logement accessibles et abordables qui béné-
ficient non seulement à tous les étudiants, mais également à leur com-
munauté, à l’économie et à la société canadienne dans son ensemble.
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INSÉCURITÉ SUR LE PLAN DU LOGEMENT 

Contexte et information générale

Lacunes de la Stratégie natio-
nale sur le logement 

L’état actuel du logement 
étudiant

La Stratégie nationale sur le logement 
(SNL) a été introduite le 22 novembre 
2017 dans le but de concrétiser une 
promesse du gouvernement fédéral, 
soit le droit au logement pour tous. 
Ce plan de dix ans, qui a commencé 
en 2018-2019, a été conçu pour fa-
voriser la conformité du Canada aux 
normes et aux lois internationales en 
matière de droits de la personne, mais 
également pour garantir le droit au 
logement dans les politiques et pro-
grammes fédéraux.

Cependant, même si la Stratégie en 
est à la moitié de son cycle de vie, 
très peu de progrès ont été réalisés. 
L’examen de la SNL de 2021 mené par 
le bureau du directeur parlementaire 
du budget (DPB) a révélé de nom-
breuses préoccupations, notamment 
: absence cruelle d’investissements, 
obstacles aux projets de dévelop-
pement sans but lucratif, lenteur du 
traitement des demandes de finance-
ment, nombre limité de logements 
abordables construits, manque de 
coordination avec les provinces et les 
territoires et stagnation des dépenses 
fédérales prévues. 1

Enfin, en ce qui a trait à l’objectif de 
garantir le droit au logement pour 
tous au Canada, encore une fois, les 
progrès sont limités. Par conséquent, 
de nombreux membres de commu-
nautés à risques et marginalisées, 
incluant les étudiantes et étudiants 

Selon le rapport de recherche de 
l’UTILE (2022) sur le logement étudiant 
au Canada, il y a environ 1,5 million 
d’étudiants universitaires locataires 
chaque année, dont la vaste ma-
jorité (1,3 million) habite dans des 
logements hors campus loués sur le 
marché privé. Parmi ces étudiants, 
72 % sont locataires, dont 61 % sur 
le marché privé, par rapport aux 6 % 
des étudiants qui vivent dans les rési-
dences des campus universitaires. La 
majorité des étudiantes et étudiants 
(62 %) disposent d’un revenu inférieur 
à 20 000 $ par année, et 77 % des 
étudiantes et étudiants ne bénéficient 
d’aucune aide financière de leurs 
parents pour le loyer. Lorsqu’on leur 
demande quelle proportion de leur 
revenu ils allouent au logement, près 
de 3 étudiants sur 4 (72 %) mention-
nent consacrer 30 % ou plus de leurs 
revenus aux coûts du logement. 2

postsecondaires, continuent d’être 
confrontés à des difficultés d’accès 
au logement, de plus en plus préoccu-
pantes partout au pays.
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La forte mobilité est sans doute la 
principale caractéristique de la pop-
ulation étudiante. La majeure partie 
des étudiants n’ont besoin d’un loge-
ment que pendant un nombre d’an-
nées précis (p. ex. quatre ans pour un 
étudiant type au baccalauréat); par la 
suite, ils sont amenés à déménager et 
n’ont plus forcément besoin d’un loge-
ment dans ce secteur ou cette ville 
en particulier. Cela entraîne un taux 
de roulement élevé dans les unités de 
logement louées par des étudiants, 
d’autant qu’ils sont parfois appelés 
à déménager d’une année à l’autre. 
Par conséquent, ils réintègrent tou-
jours le marché à titre de nouveaux 
locataires. 
À la lumière du déclin des transferts 
provinciaux aux études postsec-
ondaires, observé depuis quelques 
années, de la pénurie de logements 
réservés aux étudiants et de la 
hausse des taux d’inscription dans 

Selon le rapport de l’UTILE de 2022, “ au Canada, la population 
étudiante paie des loyers 25 % plus élevés que le reste des 
ménages locataires. “ 4

les établissements d’enseignement 
postsecondaire (surtout des étudi-
ants internationaux), les étudiantes 
et étudiants doivent se tourner de 
plus en plus vers le secteur privé pour 
trouver des options de logement. Les 
maisons multilogements, les maisons 
en rangées et les logements d’étudi-
ants sont généralement offerts sur le 
marché par des entreprises privées 
ou des promoteurs qui s’adressent 
particulièrement aux étudiantes et 
étudiants 3

Cependant, la forte demande en op-
tions de logement près des campus, 
surtout dans des centres universi-
taires urbains à forte concentration, 
comme Toronto et Vancouver, entraîne 
une augmentation des loyers bien 
supérieure aux normes du marché.
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Non seulement les étudiantes et 
étudiants sont tenus de payer plus 
pour se loger au Canada, mais les 
logements auxquels ils ont accès sont 
souvent contrôlés par des entrepris-
es et des propriétaires possédant de 
multiples immeubles. Cette position 
dominante sur le marché leur permet 
d’exploiter cette forte demande en 
logements d’étudiants pour optimiser 
leurs profits, tout en négligeant leurs 
propriétés, surtout dans les immeu-
bles comptant de nombreux apparte-
ments. Le rapport de l’UTILE de 2022 
révèle également qu’en ce qui a trait 
à la qualité des logements, 43 % des 
étudiantes et étudiants indiquent que 
leur logement actuel nécessite des 
réparations urgentes, et 17 % disent 
ne pas se sentir en sécurité dans leur 
appartement.5

Les répercussions d’un logement de 
mauvaise qualité vont bien au-delà 
des risques pour la santé des étudi-
antes et étudiants. Selon le CAMH : 
“ Un logement sécuritaire, abor-
dable et de bonne qualité est im-
portant pour la santé, le bien-être 
et l’inclusion. Les logements abor-
dables et supervisés bénéficient 
aux communautés et permettent 
aux gouvernements de réaliser des 
économies à long terme. Malgré ces 
avantages, il manque cruellement 
de logements abordables et super-
visés au Canada, une situation qui 
a été exacerbée par la pandémie de 
COVID-19. “6

De plus, les étudiantes et étudiants 
provenant de communautés margin-
alisées (Noirs, Autochtones, personnes 
racisées, membres de la commu-
nauté 2SLGBTQ+) ont encore plus de 
difficulté à accéder à un logement et 
à des mesures de soutien pour des 
motifs associés à la discrimination, 
au racisme systémique et à la vio-
lence7. La pénurie de logements et le 
caractère inadéquat des logements 
disponibles exacerbent ces difficultés, 
et ce, depuis des décennies. Les étudi-
antes et étudiants de certaines com-
munautés, comme sur le territoire de 
la nation Nishnawbe Aski (NNA), vivent 
de plus en plus dans des résidenc-
es surpeuplées où plusieurs familles 
doivent cohabiter. Par conséquent, les 
étudiants autochtones de la NNA ont 
un accès limité à des options abor-
dables, puisque seulement 6 % des 
logements sur le territoire de la NNA 
sont des maisons ne comptant qu’une 
seule chambre.8

Le manque d’options abordables et 
la mauvaise qualité des logements 
posent un risque accru pour les 
étudiantes et étudiants postsecon-
daires non seulement sur les plans 
physique et mental, mais contribuent 
également aux inégalités struc-
turelles fondées sur le genre, la race, 
l’origine ethnique et le revenu.9 Par 
conséquent, il faut offrir aux étudi-
antes et étudiants un accès à un loge-
ment de qualité et abordable pour les 
aider à réussir leurs études postsec-
ondaires.  
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Manque de données sur le logement 

La manque de données sur le loge-
ment étudiant est un des facteurs les 
plus importants pour expliquer l’ab-
sence de progrès du gouvernement 
fédéral dans ce contexte de crise. Il 
y a un manque flagrant de données 
sur la situation générale du logement 
étudiant au Canada, une situation 
qui est principalement attribuable au 
fait que la Société canadienne d’hy-
pothèques et de logement (SCHL) ne 
comptabilise pas les ménages étudi-
ants dans ses données actuelles sur 
le marché de la location.10 En outre, 
les estimations du recensement de 
Statistique Canada reposent sur l’hy-
pothèse selon laquelle les étudiants 
résident habituellement chez leurs 
parents pendant l’été, même s’ils tra-
vaillent ou étudient ailleurs pendant 
cette saison, ce qui sous-estime de 
façon considérable la demande en 
résidences d’étudiants dans les don-
nées démographiques du recensem-
ent.11

Les définitions actuelles des termes  
“ besoins impérieux en matière de 
logement “  et “ ménage privé “ ne 
comprennent pas les ménages étudi-
ants. Selon Statistique Canada :

' Les ménages non familiaux dont au moins l’un des soutiens est 
âgé de 15 à 29 ans et est aux études ne sont pas considérés com-
me ayant des « besoins impérieux en matière de logement », peu 
importe leur situation de logement. On estime que les études sont 
une étape de transition et, par conséquent, que les faibles reve-
nus gagnés par les ménages composés d’étudiants sont une 
situation temporaire.'12

Cette définition repose sur l’hy-
pothèse selon laquelle les étudiantes 
et étudiants qui fréquentent un étab-
lissement d’enseignement sont dans 
une “ phase transitionnelle “ de leur 
vie, et ne tient donc pas compte des 
étudiantes et étudiants âgés de 25 
ans et plus. Cette hypothèse exclut 
d’emblée de l’échantillon plus de 
700 000 étudiants qui sont qualifiés 
d’étudiants adultes (âgés de 25 ans 
et plus). En outre, bon nombre de ces 
étudiants exclus ne sont pas dans 
une phase transitionnelle de leur vie 
et ont des personnes à charge, des 
familles et d’autres responsabilités 
importantes qui grugent leur revenu. 
Cette définition étroite des “ besoins 
impérieux en matière de logement “ 
suppose également que les étudiants 
à faible revenu sont dans une “ situ-
ation temporaire “. Cependant, pour 
la majorité des étudiantes et étudi-
ants, ce n’est pas le cas. Le règlement 
du Programme canadien d’aide fi-
nancière aux étudiants (PCAFE) établit 
qu’il faut à l’étudiant moyen environ 
une décennie pour rembourser ses 
prêts d’études. De plus, le Conseil de 
l’information sur le marché du travail 
(CIMT) a bien démontré qu’il faut aux 
titulaires d’un baccalauréat et d’un 
diplôme collégial au moins deux ans 
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 ' Le manque de données est particulièrement préoccupant pour 
ce qui est de mesurer l’effet des politiques de logement sur les 
populations marginalisées, notamment les Autochtones… les per-
sonnes en situation de handicap, les membres de groupes racisés, 
… les membres de la communauté LGBTQ2S+ et les personnes à 
faible revenu. '15 

Enfin, le manque de données sur le 
logement étudiant a eu d’importantes 
répercussions sur les politiques et 
programmes de logement déjà en vi-
gueur au Canada. Il est essentiel que 
la SNL, la SCHL et Statistique Canada 
revisitent la façon dont les données 
sur le logement sont recueillies et in-
terprétées, afin de mieux comprendre 
la réalité des étudiantes et étudiants 
postsecondaires du pays en ce qui a 
trait au logement.

pour commencer à gagner un salaire 
qui dépasse le seuil de faible revenu 
(+ 40 000 $)13 , excluant les dettes 
d’études privées et gouvernemental-
es, le coût du logement et d’autres 
dépenses récurrentes.

Ainsi, même si la Stratégie nationale 
sur le logement (SNL) vise à trouver 
des solutions pour les Canadiens en 
matière de logement, elle accuse 
des lacunes importantes sur le plan 
des données. La SNL ne recueille 
pas de données longitudinales sur 
l’itinérance et le logement inadéquat 
au Canada, et utilise une définition 
étroite des besoins impérieux en 
matière de logement. Par exemple, 
même la SNL s’engage à réserver 
25 % des investissements d’un pro-
jet pour répondre aux besoins des 
femmes et des filles, elle ne recueille 
pas les données longitudinales requis-
es pour mesurer l’effet réel de ces pro-
grammes sur cette population cible.14 
Selon un rapport de 2021 préparé pour 
la défenseure fédérale du logement :
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INSÉCURITÉ ALIMENTAIRE 
Rôle du gouvernement 
fédéral

Le ministère de l’Agriculture et de 
l’Agroalimentaire16 a été créé en 1985 
avec le mandat de produire de l’infor-
mation, des travaux de recherche, des 
politiques et des programmes pour 
renforcer les systèmes alimentaires 
du Canada, et notamment de créer 
des programmes de soutien au reve-
nu visant à réduire la pauvreté, ainsi 
que l’insécurité alimentaire. Actuelle-
ment, le gouvernement fédéral définit 
l’insécurité alimentaire comme suit 
“ l’incapacité de se procurer ou de 
consommer des aliments de qualité, 
ou en quantité suffisante, de façon 
socialement acceptable, ou encore 
l’incertitude d’être en mesure de le 
faire. ”17

En ce qui a trait à la lutte contre l’in-
sécurité alimentaire, le gouvernement 
fédéral a principalement adopté un 
rôle défensif, axé sur ses investisse-
ments dans des organisations cana-
diennes sans but lucratif spécialisées 
dans l’aide alimentaire d’urgence. Par 
exemple, le gouvernement annonçait 
récemment, dans le budget de 2021, 
un investissement de 140 millions de 
dollars pour des organismes de lutte 
contre la faim, et de 163,4 millions de 
dollars pour élargir le programme 
Nutrition Nord Canada et renforcer la 
sécurité alimentaire dans le Nord.18

L’insécurité alimentaire chez 
les étudiantes et étudiants

L’insécurité alimentaire demeure un 
problème grave qui continue d’avoir 
des répercussions négatives non 

seulement sur le bien être physique 
et mental des étudiantes et étudi-
ants postsecondaires du Canada, 
mais également sur leur réussite. 

À l’automne 2021, plus de la moitié 
de tous les étudiants sondés (57 %) 
par Meal Exchange ont rapporté 
avoir vécu un épisode d’insécurité 
alimentaire modéré à grave, ce qui 
représente une augmentation mar-
quée par rapport à l’année universi-
taire précédente 2020 2021 (41,7 %) 
et à 2015 (39 %). Le taux d’insécurité 
alimentaire chez les étudiantes et 
étudiants postsecondaires est 42 % 
plus élevé que dans la population 
générale, puisque près de 2 étudi-
ants sur 5 ont connu un épisode 
d’insécurité alimentaire au cours de 
la dernière année. Notons que cette 
tendance n’a fait que s’intensifier 
depuis le début de la pandémie.19

En outre, 55 % des répondants ont 
mentionné qu’ils devaient consom-
mer des aliments à faible coût et 
16,5 % des répondants n’avaient pas 
suffisamment d’argent pour se nour-
rir trois fois par jour. La prévalence 
de l’insécurité alimentaire augmente 
de façon marquée en fonction de 
certains facteurs démographiques, 
notamment l’âge, le genre, l’orienta-
tion sexuelle et l’identité ethnique 
ou raciale. Plus particulièrement, les 
étudiants qui s’identifient à l’un des 
groupes suivants étaient les plus 
touchés par l’insécurité alimentaire, et 
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ce, de manière disproportionnée : 
adultes 30-34 (72,5 %), queer (69,3 
%), bispirituels (93,1 %), Autochtones 
(75,8 %), et étudiant international 
(74,5 %) .
Globalement, le rapport national sur 
l’insécurité alimentaire des étudiants 
de 2021 de Meal Exchange révèle que 
l’insécurité financière et le manque 
d’aliments abordables constituent 
des obstacles importants à la sécurité 
alimentaire des étudiantes et étudi-
ants. Les étudiants qui dépendent 
d’une aide financière (p. ex. prêts 
bancaires, aide gouvernementale, 
bourses) sont tous plus touchés par 
l’insécurité alimentaire que leurs au-
tres camarades. En ce qui concerne 
la situation financière, le taux le plus 
élevé d’insécurité alimentaire (74,8 %) 
a été observé chez les étudiants qui 
ont recours à des prêts bancaires et 
d’autres prêts non gouvernementaux 
pour financer leurs études, alors que 
64 % des étudiants bénéficiant d’un 
prêt gouvernemental étaient en situa-
tion d’insécurité alimentaire.21 Comme 
près d’un quart de tous les étudiants 
(576 000) reçoivent des prêts 
d’études canadiens, cette situation 
soulève des préoccupations quant 
à l’effet qu’aura l’insécurité alimen-
taire sur un recours accru aux prêts 
d’études.

Enfin, les difficultés financières que 
vivent de nombreux étudiants post-
secondaires du Canada contribuent 
grandement à l’absence d’options ali-
mentaires abordables sur les campus 

Les frais de scolarité, qui représen-
tent un fardeau important pour les 
étudiantes et étudiants, engendrent 
un effet domino qui se répercute sur 
la capacité d’accéder à des options 
alimentaires. Enfin, les étudiantes et 

étudiants sans emploi et les étudiants 
internationaux (qui ne sont pas ad-
missibles aux programmes d’aide du 
gouvernement) sont particulièrement 
vulnérables à cet égard.22  Comme 
l’insécurité alimentaire touche une 
telle proportion d’étudiants, et com-
me elle a un effet délétère sur leur 
réussite, il est essentiel que les déci-
deurs s’attaquent au problème de 
l’insécurité alimentaire sur les campus 
canadiens pour que les étudiantes et 
étudiants puissent atteindre leur plein 
potentiel.  

Absence de données sur 
l’insécurité alimentaire des 
étudiantes et étudiants

Enfin, le gouvernement fédéral doit 
tenir à jour des données sur la santé, 
alors que Santé Canada a le mandat 
de surveiller certains indicateurs clés 
en matière d’alimentation et de nutri-
tion, dont l’insécurité alimentaire des 
ménages. Le Module d’enquête sur 
la sécurité alimentaire des ménag-
es (MESAM)23 est un outil servant à 
mesurer l’insécurité alimentaire des 
ménages et il fait partie de l’Enquête 
sur la santé dans les collectivités 
canadiennes (ESCC) depuis 200424, 
pour ainsi assurer un suivi de cette 
donnée de façon continue. Cepen-
dant, il y a des lacunes importantes 
dans le nombre de variables utilisées 
par Statistique Canada pour suivre 
l’insécurité alimentaire chez les étudi-
antes et étudiants postsecondaires, 
surtout chez les étudiants présen-
tement aux études et dans d’autres 
groupes démographiques. Par exem-
ple, le MESAM fait la distinction entre 
les ménages qui ont et qui n’ont pas 
d’enfants de moins de 18 ans 25, et 
regroupe les étudiantes et étudiants 
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postsecondaires (qui sont en grande 
partie âgés de plus de 18 ans) dans 
la catégorie des adultes. L’ESCC com-
prend deux questions sur les études 
(“ activité principale “ : EDC_Q10, qui 
vise à déterminer si le répondant 
fréquente l’école, le collège, le CEGEP 
ou l’université, et EDC_Q20, qui vise 
à déterminer si le répondant est in-
scrit comme étudiant à temps plein 
ou à temps partiel)26 à des fins de 
pondération et pour d’autres modules 
de l’enquête sur la santé. Mais comme 
le module de l’ESCC portant sur l’ali-
mentation et la nutrition (le MESAM) 
ne fait pas de distinction entre les 
ménages avec étudiants postsec-
ondaires et ceux qui n’en ont pas, il 
n’est pas possible de relier de façon 
fiable les données sur l’insécurité ali-
mentaire recueillies au moyen de ces 
enquêtes aux étudiantes et étudiants 
postsecondaires.
Le même problème se présente avec 
l’Enquête canadienne sur le revenu 
(ECR) : on y demande au répondant 
s’il a fréquenté l’école, le collège, le 
CEGEP ou l’université au cours de la 
dernière année civile (ACT1_Q30), s’il 
était inscrit à temps plein ou à temps 
partiel, ou les deux (ACT1_Q35), et s’il 
a reçu un financement sous forme de 
bourses d’études, de perfectionne-
ment ou de recherche (ACT1_Q40)27.  
Cependant, l’insécurité alimentaire 
n’est mesurée qu’en fonction de la 
taille de la famille et du nombre d’en-
fants ou d’adultes qui en font partie28. 
Enfin, il existe d’autres lacunes dans 
les études de Statistique Canada 
concernant certains groupes partic-
uliers et leur expérience de l’insécu-
rité alimentaire, comme les peuples 
autochtones : en effet, il n’y a aucune 
variable pour déterminer et suivre les 
niveaux de sécurité alimentaire des 
étudiantes et étudiants autochtones, 

ce qui signifie qu’un nombre croissant 
d’étudiantes et d’étudiants postsec-
ondaires existent hors du radar statis-
tique.
Par conséquent, il n’est nulle part fait 
mention des étudiantes et étudiants 
postsecondaires dans les rapports de 
Statistique Canada sur l’insécurité al-
imentaire29, y compris dans l’Enquête 
canadienne sur le revenu : insécurité 
alimentaire30 ou dans la mise à jour 
de Statistique Canada sur le deux-
ième objectif de développement 
durable : faim zéro31. Dans l’étude 
Association entre l’insécurité alimen-
taire et les événements stressants 
de la vie chez les adultes au Canada, 
les chercheurs se sont penchés sur la 
façon dont le niveau de scolarité se 
répercute sur les niveaux de sécurité 
alimentaire32 ; cependant, l’étude ne 
s’intéresse qu’aux niveaux de sco-
larité les plus élevés et ne détermine 
pas qui sont les étudiants actuels, si 
l’insécurité alimentaire s’est aggravée 
pour les étudiants actuels par rapport 
aux cohortes précédentes, ou s’il y a 
d’autres données qui permettraient de 
mieux illustrer le niveau d’insécurité 
alimentaire des étudiantes et étudi-
ants postsecondaires. Ces rapports 
constituent des sources d’information 
importantes pour les décideurs, les 
intervenants, les citoyens et les ac-
tivistes, qui tentent de comprendre la 
santé des Canadiens et de prendre 
des décisions éclairées sur la façon 
de l’améliorer. Mais compte tenu de 
ces lacunes, ces rapports ne permet-
tent pas d’approfondir l’étude des 
problèmes associés à l’alimentation 
et la nutrition. Il est donc particulière-
ment difficile d’élaborer des politiques 
bien étayées ou de répondre à des 
besoins précis.
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Actuellement, les décideurs qui sou-
haitent se pencher sur le niveau d’in-
sécurité alimentaire dans les campus 
canadiens doivent essentiellement 
recourir aux données d’organisations 
sans but lucratif, comme PROOF33 et 
Meal Exchange34, qui font un suivi 
des données sur l’alimentation et la 
nutrition des étudiantes et étudiants 
postsecondaires en cours d’études. 
Ces données font partie intégrante 
des efforts de promotion déployés 
par les étudiantes et étudiants, mais 
les ressources et les fonds limités 
dont disposent ces organisations 
nuisent souvent à leur capacité de 
développer et de tenir à jour une base 
de données exhaustive et nationale 
sur les problèmes d’alimentation et 
de nutrition des étudiantes et étudi-
ants, alors que des agences fédérales 
comme Statistique Canada sont déjà 
bien outillées pour recueillir et trait-
er ce fort volume d’information. Si 
Statistique Canada assurait un suivi 
de l’insécurité alimentaire des étudi-
antes et étudiants postsecondaires 
et disposait d’ensembles de données 
qui permettraient de mesurer les 
niveaux d’insécurité alimentaire chez 
les étudiantes et étudiants faisant 
partie de groupes vulnérables, alors 
les organisations étudiantes et les 
chercheurs disposeraient de données 
plus complètes et de meilleure qual-
ité. Il serait ainsi plus rare de voir des 
étudiantes et étudiants glisser entre 
les mailles du filet et les politiques 
et programmes en matière d’alimen-
tation seraient ainsi plus solides et 
mieux en mesure d’éliminer la faim 
dans chaque coin du pays. 

Par conséquent, si Statistique Can-
ada ajoutait des variables propres 
aux étudiants postsecondaires dans 
ses modules et ensembles de don-
nées actuels sur la sécurité alimen-
taire, intégrait des données propres 
à cette population dans ses mesures 
et rapports et s’assurait de créer des 
variables pour certains groupes par-
ticuliers d’étudiantes et d’étudiants 
postsecondaires qui vivent déjà de 
l’insécurité alimentaire, nous aurions 
une bien meilleure compréhension de 
l’insécurité alimentaire au Canada. Les 
groupes d’étudiants, le gouvernement 
et d’autres intervenants profiteraient 
grandement d’une aide additionnelle 
reposant sur ces nouvelles données.
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Sommaires des poli-
tiques 

L’ACAE a dégagé un éventail de poli-
tiques et d’outils que le gouvernement 
fédéral pourrait mettre en œuvre pour 
améliorer les options alimentaires et 
de logement des étudiantes et étudi-
ants partout au Canada. Même si 
aucun programme n’offre une solution 
unique à ces problèmes, la série de 
propositions stratégiques suivante 
peut, dans son ensemble, aider da-
vantage d’étudiantes et d’étudiants 
à accéder à des options alimentaires 
et de logement abordables pendant 
leurs études, une situation qui bénéfi-
ciera à tous.  

REMÉDIER À L’ABSENCE DE 
DONNÉES SUR LE LOGEMENT 
ÉTUDIANT

Principes

Le choix de poursuivre des études 
postsecondaires ne doit pas s’accom-
pagner d’obstacles additionnels ou 
entraîner l’accumulation d’une dette 
d’études insupportable. Tel que garan-
ti dans la Loi sur la stratégie nationale 
sur le logement, le gouvernement 
fédéral a l’obligation de garantir à 
tous les Canadiens un logement 
accessible et abordable. Il est crucial 
que les étudiantes et étudiants post-
secondaires puissent accéder à des 
options de logement sûres et abord-
ables, et que leurs tentatives pour ob-
tenir un logement ne se soldent pas 
par des obstacles additionnels qui 
pourraient compromettre leur capac-
ité de poursuivre des études postsec-
ondaires.

Préoccupations

L’absence de données sur le loge-
ment étudiant est l’une des princi-
pales raisons qui expliquent le peu 
de progrès réalisés au chapitre de 
la crise du logement qui touche les 
étudiants. Pour la Société canadienne 
d’hypothèques et de logement (SCHL), 
les ménages étudiants ne forment 
pas une catégorie distincte dans ses 
données actuelles sur le marché de 
la location, et l’organisme regroupe 
plutôt les étudiants avec les adultes 
à faible revenu. Les estimations du 
recensement de Statistique Cana-
da reposent sur l’hypothèse selon 
laquelle les étudiants résident habitu-
ellement chez leurs parents pendant 
l’été, même s’ils travaillent ou habitent 
dans une autre ville ou province. Ces 
hypothèses sous estiment grande-
ment l’importance démographique 
des étudiantes et étudiants et nos 
préoccupations actuelles quant aux 
données canadiennes sur le loge-
ment.
étudiants. Peu importe si les étudi-
antes et étudiants ont véritablement 
des besoins impérieux, Statistique 
Canada juge habituellement que les 
étudiantes et étudiants sont dans une 
“ phase transitionnelle “ de leur vie, 
et les exclut d’emblée de sa définition 
des “ besoins impérieux en matière de 
logement “ . 
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Recommandations
À la lumière de ces préoccupations et 
défis, l’ACAE recommande les straté-
gies et politiques suivantes pour 
favoriser l’accès au logement pour les 
étudiantes et étudiants : 

• Statistique Canada doit révis-
er sa définition de “ besoins 
impérieux en matière de loge-
ment “ afin que les étudiantes 
et étudiants qui fréquentent 
un établissement d’enseigne-
ment ne soient pas considérés 
comme étant dans une “ phase 
transitionnelle “.

• Statistique Canada doit révis-
er sa définition de “ besoins 
impérieux en matière de loge-
ment “ afin que les ménages 
étudiants ayant de faibles rev-
enus ne soient pas considérés 
comme étant dans une « situa-
tion temporaire ». 

• Statistique Canada doit modi-
fier sa catégorie « ménage sans 
famille de recensement » dans 
son évaluation des « besoins 
impérieux en matière de loge-
ment » afin d’inclure les étudi-
antes et étudiants qui ont plus 
de 29 ans (étudiants adultes).

• Statistique Canada doit mod-
ifier son évaluation des “ be-
soins impérieux en matière de 
logement “ afin d’y inclure les 
“ ménages sans famille de re-
censement comptant au moins 
un étudiant âgé entre 15 et 29 
ans et qui fréquente un étab-
lissement d’enseignement “.

• La Société canadienne d’hy-
pothèques et de logement 
(SCHL) doit mettre à jour ses 
données actuelles sur le 
marché de la location afin d’in-
clure les ménages étudiants.

• Statistique Canada ne doit 
pas automatiquement pré-
sumer que les étudiants rési-
dent chez leurs parents pen-
dant l’été, de façon à mieux 
représenter la demande en 
logement réelle des étudi-
ants dans les données démo-
graphiques du recensement.

De plus, Statistique Canada formule 
également l’hypothèse selon laquelle 
tous les étudiants sont âgés de 
moins de 25 ans, ce qui exclut envi-
ron 700 000 étudiants qui suivent 
des études postsecondaires à titre 
d’étudiants adultes (plus de 25 ans) 
de ses échantillons de données sur le 
logement35. Enfin, le projet phare du 
gouvernement fédéral pour créer des 
logements abordables, la Stratégie 
nationale sur le logement, ne recueille 
pas de données longitudinales sur 
l’itinérance et le logement inadéquat 
au Canada, et emploie une définition 
similaire des besoins en logement qui 
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AMÉLIORER LA COLLECTE 
DE DONNÉES NATIONALES 
SUR L’INSÉCURITÉ ALI-
MENTAIRE DES ÉTUDI-
ANTES ET ÉTUDIANTS 

Principes

L’alimentation est un élément essen-
tiel à la réussite des études postsec-
ondaires. L’accès à une alimentation 
abordable est crucial pour les étudi-
antes et étudiants. L’accès aux études 
postsecondaires est essentiel pour 
aspirer à de meilleures conditions de 
vie, notamment un emploi stimulant et 
la capacité de contribuer à la société 
par l’innovation et la pensée créative. 

Préoccupations

Malgré le nombre croissant d’étudi-
antes et d’étudiants qui dénoncent 
une insécurité alimentaire chronique 
au Canada, l’ampleur véritable de ce 
problème chez les étudiantes et étudi-
ants est largement inconnue compte 
tenu du caractère limité des données 
nationales. Actuellement, les cher-
cheurs qui souhaitent se pencher sur 
l’insécurité alimentaire des étudiantes 
et étudiants doivent se fier à des 
organismes sans but lucratif, comme 
PROOF et Meal Exchange, mais ces 
organisations n’ont pas les ressources 
financières et humaines nécessaires 
pour effectuer un relevé efficace de 
l’insécurité alimentaire à l’échelle na-
tionale.

Même si Santé Canada effectue une 
surveillance des principaux indica-
teurs en matière d’alimentation et 
de nutrition dans ses enquêtes sur 

l’insécurité alimentaire des ménag-
es, notamment dans le Module d’en-
quête sur la sécurité alimentaire des 
ménages (MESAM), le Ministère exclut 
les étudiantes et étudiants de ses 
données. Les ménages étudiants ne 
forment pas un groupe distinct dans 
le cadre de ces enquêtes, et les mod-
ules existants ne comprennent pas de 
variables propres aux étudiantes et 
étudiants autochtones ou postsecon-
daires.

Par conséquent, il n’est nulle part fait 
mention des étudiantes et étudiants 
postsecondaires dans les rapports 
de Statistique Canada sur l’insécurité 
alimentaire. Comme ces études et 
rapports sont des sources d’informa-
tion importantes pour les décideurs, 
les intervenants et les parlementaires, 
l’absence de telles données donne 
lieu à des programmes, comme le 
Fonds des infrastructures alimentaires 
locales (FIAL), qui ne sont pas conçus 
pour répondre aux préoccupations 
des étudiantes et étudiants.



18

Recommandations

À la lumière de ces préoccupations et 
défis, l’ACAE recommande les straté-
gies et politiques suivantes pour 
améliorer  la sécurité alimentaire des 
étudiantes et étudiants : 

• Le gouvernement fédéral doit 
inclure les étudiantes et étudi-
ants postsecondaires en tant 
que groupe distinct dans la Poli-
tique alimentaire pour le Cana-
da. 

• Statistique Canada doit con-
sidérer les ménages étudiants 
comme un groupe distinct dans 
le Module d’enquête sur la sécu-
rité alimentaire des ménages 
(MESAM). 

• Statistique Canada doit con-
sidérer les ménages étudiants 
comme un groupe distinct dans 
l’Enquête canadienne sur le rev-
enu (ECR). 

• Statistique Canada doit ajout-
er des variables propres aux 
étudiantes et étudiants postsec-
ondaires dans ses modules, en-
sembles de données, mesures et 
rapports actuels sur la sécurité 
alimentaire, dont le Module d’en-
quête sur la sécurité alimentaire 
des ménages (MESAM).

• Statistique Canada doit in-
clure les étudiantes et étudi-
ants postsecondaires dans ses 
rapports sur l’insécurité ali-
mentaire, incluant les rapports 
de l’Enquête canadienne sur le 
revenu : insécurité alimentaire. 

• Le ministre d’Agriculture et 
Agroalimentaire Canada doit 
créer un nouveau fonds, inspiré 
du Fonds des infrastructures al-
imentaires locales (FIAL), ouvert 
aux demandeurs admissibles 
des grandes villes (plus de 30 
000 habitants) afin d’amélior-
er la sécurité alimentaire des 
étudiantes et étudiants post-
secondaires dans les commu-
nautés visées.

• Le gouvernement fédéral 
doit bonifier le financement 
des conseils subventionnaires 
afin de soutenir la recherche 
de niveau postsecondaire 
dans le but de développer des 
technologies et des variétés 
de cultures carboneutres et 
une agriculture écologique et 
régénérative.
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SOMMAIRE DES CHANGEMENTS RECOMMANDÉS
En résumé, l’ACAE propose plusieurs politiques spécifiques visant à relever les 
défis du logement et de la sécurité alimentaire auxquels sont confrontés les 
étudiants postsecondaires au Canada. L’ACAE préconise l’amélioration des 
collectes de données et des analyses sur le logement étudiant et l’itinérance, 
car les politiques efficaces reposent toujours sur des données probantes. 
Au-delà d’une information de meilleure qualité, l’ACAE défend l’introduction et 
l’amélioration de plusieurs politiques et programmes dont le mandat consiste 
à soutenir les étudiantes et étudiants qui cherchent des options alimentaires 
et de logement abordables afin de réussir leurs études et de commencer leur 
carrière du bon pied.

REMÉDIER À L’ABSENCE DE DONNÉES SUR LE LOGE-
MENT ÉTUDIANTD

• Revoir la définition des “ besoins impérieux en matière de 
logement “ de Statistique Canada : 
 
 - afin que les étudiantes et étudiants qui fréquentent un 
 établissement d’enseignement ne soient pas considérés  
 comme étant dans une “ phase transitionnelle “.
 - afin que les ménages étudiants à faible revenu ne   
 soient pas considérés comme étant dans une “ situation  
 temporaire “.
 - afin que les “ ménages sans famille de recensement   
 comptant au moins un étudiant âgé entre 15 et 29   
 ans et qui fréquente un établissement d’enseignement “  
 puissent également être considérés comme ayant des 
 “ besoins impérieux en matière de logement “.

• Mettre à jour les données démographiques du recensement 
de Statistique Canada afin de ne pas présumer automatique-
ment que les étudiants résident chez leurs parents pendant 
l’été.

• Mettre à jour les données actuelles de la Société canadienne 
d’hypothèques et de logement sur le marché de la location 
afin d’inclure les ménages étudiants. 
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• Inclure les étudiantes et étudiants postsecondaires en tant 
que groupe distinct dans la Politique alimentaire pour le Cana-
da.

• Faire des ménages étudiants un groupe distinct dans le Mod-
ule d’enquête sur la sécurité alimentaire des ménages (MES-
AM). • Establish student households as a separate distinction 
under the Canadian Income Survey (CIS).

• Considérer les ménages étudiants comme un groupe distinct 
dans l’Enquête canadienne sur le revenu (ECR).

• Ajouter des variables propres aux étudiantes et étudiants 
postsecondaires dans les modules, ensembles de données, 
mesures et rapports, incluant la Module d’enquête sur la sécu-
rité alimentaire des ménages (MESAM).

• Inclure les étudiantes et étudiants postsecondaires dans les 
rapports de Statistique Canada sur l’insécurité alimentaire, 
incluant l’Enquête canadienne sur le revenu : insécurité ali-
mentaire.

• Créer un nouveau fonds, inspiré du Fonds des infrastructures 
alimentaires locales (FIAL), ouvert aux demandeurs admissi-
bles des grandes villes (plus de 30 000 habitants).

• Accroître le financement des conseils subventionnaires pour 
soutenir la recherche de niveau postsecondaire dans le but de 
développer des technologies et des variétés de culture carbo-
neutres et une agriculture écologique et régénérative. 

AMÉLIORER LA COLLECTE DE DONNÉES NATIONALES 
SUR L’INSÉCURITÉ ALIMENTAIRE DES ÉTUDIANTES ET 
ÉTUDIANTS 

Grâce à ces initiatives, l’ACAE est convaincue que les 
étudiantes et étudiants postsecondaires bénéficieront 
de l’aide nécessaire pour accéder à des options alimen-
taires et de logement abordables dans leur commu-
nauté, aujourd’hui et dans les années à venir.
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NOS MEMBRES

À PROPOS DE L’ACAE 
L’Alliance canadienne des associations étudiantes (ACAE) est un or-
ganisme sans but lucratif et apolitique qui représente les étudiantes et 
étudiants de 25 associations étudiantes, partout au pays. Forte de son 
partenariat avec l’Union étudiante du Québec/Quebec Student Union, 
l’ACAE représente 273 000 étudiantes et étudiants au Canada. L’ACAE 
défend une éducation postsecondaire accessible, abordable, novatrice  
et de grande qualité au Canada. Depuis 28 ans, l’ACAE a respecté son 
mandat grâce à l’élaboration de politiques et à la recherche, aux cam-
pagnes de sensibilisation, aux activités d’échanges avec les gouver-
nements et aux partenariats avec d’autres intervenants du secteur de 
l’éducation. Ce travail consiste en partie à s’assurer que les échanges 
entourant l’éducation postsecondaire sont étayés par les données les 
plus récentes et par la rétroaction directe des étudiantes et étudiants et 
d’autres intervenants partageant les mêmes intérêts, partout au pays.

130 Slater Street, Suite 410, Ottawa ON, K1P 6E2

Casa-acae.com 613.236.3457 info@casa.ca

@CASAACAE /CASAACAE @CASAACAE
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